
Retrouve aussi toutes les vidéos 
sur les notions philosophiques avec 
la série Les clés de la philo.

Définition de public et privé en philosophie
« Public » vient du latin populus qui veut dire peuple. Et 
il y a deux sens au mot « peuple », deux points de vue :

1. D’un côté, le peuple c’est la société, l’ensemble 
des individus habitant un pays et engagés dans des 
relations d’échanges. 

2. De l’autre côté, c’est également - au sens politique 
- le souverain. Celui qui, au sein d’une république, 
doit fonder les décisions du gouvernement.

Au sens strict, le mot « public » désigne donc le 
politique. Par opposition au domaine politique qu’est 
l’État, la société, elle, est la sphère du privé.
La différence entre les deux tient aux fins visées : 
les rapports en société visent des intérêts privés, 
particuliers et souvent divergents, alors que les décisions 
politiques doivent viser le bien public ou commun. 

Le privé ici, c’est littéralement le domaine où l’on est 
privé du jugement des autres citoyens, autrement dit le 
domaine de ce qui ne regarde que moi, de mes intérêts.

Dans un sens plus large, « public » désigne aussi 
le social tout entier. La société est en effet une 
sphère dite « publique », au sens de collective, 
c’est-à-dire où l’on est exposé au regard de tous. 
« Public » est alors synonyme de collectif, et peut 
englober la « vie privée », celle-ci a en effet une 
dimension publique : les relations amicales, les 
relations professionnelles, commerciales, etc... 

« Public » s’oppose alors plutôt à « intime » qui, lui, 
ne se rapporte qu’à la personne et exclut la société.

L’exemple concret

Comment distinguer le public et le privé ? 
Sont-ils toujours en opposition ? 

Fais le point avec Lumni sur ce repère de philo.

Public / Privé
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